
LE*TTRE EtiGYCI.IQUE DE NOTRE TBËS SAINT-PÈRE LE
PAPE ÏI.ÉON xlii.

DE LA LIBERTÉ HU-M3AINE.

,A tous nos véneérables frères les patriarches, primats, archevêques et
évêques d u monde catholique en grâc6 et en communion

avec le Saint-Siège apostolique.
ILÊoff II PAP>E.

,(Suite et fin.)
Vénérqbles Frères, Salt et bénédiCtion apostolique.

Mais, pour mieux mettre ti. lumiere ces vérités, il--est bon que
nous considérions séparémen; les diverses sortes de libertés que l'on
donne comme des conquêtes de notre époque.

E t d'abord,:à propos -des individus, examninom cette liber!é si con-
traire à la- vertu de. religion, la liberté des cultes, comme on l'appelle,
liberté quii repose sur ce principe qu'il est loisible à chacun de pro-
fesser telle religion qni lui plaît, oit même de n'en pràfesser.aucuine.
Mais, tout an contraire, c'est bien là. sans nuil doute, parmi tous les
devoirs de 1 homme, le plus grand et le plus saint, celui qui ordonne
à l'hommie de rendre à Dieu un culte de piété et de relignion. Et ce
devoir n'est qu'une conséquence de ce fait que nous so.mmnes perpétu-
ellement sous. la -dépendance de Dieu, gouvernés p;sxý la volonté et la
providence de Dieu, et que, sortis dlé lui, nous devons retourner à
li.

Il faut ajouter qu'aucune vertu digne de ce nom ne peut exister
sans.la rüligion, carila tertu morale est c'elle dont les actes ont -pour
objet tout ce qui*nous ýonduità Dieu considàéré comme notre siÈirime
et souverain bien; ; et c'est pour cela que la religion qui Ilaccômiplit
les actes ayant pour fin directe et immédiate l'honineuir divin," est la
reine à la fois et la règle de toutes les vertus. Et si -l'on demande,
parmi toutes ces reli Cions opipoýées qui oét cours, laquelle il faut
suivre à l'exclusion des autres, la raison et la nature s'unissent pour
nous répondre : cèlle ejue Dieu a prescrite. et qu'il est aisé de distin-
guer, grâce à êertains sigües extérieurs par le>-quels la divine 11:rovi-
dence, a vopulu la rendré réc «onnaisýablè;- car, dans une chose de cette

itnprt'ance, l'erreur entraînerait dès conséqulen ces trop désastreuses.
C'êt lxou)irquoi offrr à l'homme la liberté dont nous parlons, c'est uni
donner le -pouivôi r de dénaturer impunément le lus sain~t deés devois,
de le déserter, abandonner le bien imùmuable pour se touirner' vers 'le

pI ; ce q ios l'avons.dit, n'est Pius la liberté, nasue déprava.
týoýn de la IibeTrp, et u.ne sýervitude de l'âme dans l'abjection dut péché.

Ilnvi.sagée aut poipt de yç,e lcial, cette même liberté veut que
lBta~t -n.e ~i ig ci~n culte à D~ieu: ou n'autorise.aucun culte public;
que, iu4le religioLn ne sQit.p,ýéférée :à ,Eautre, quel toutes-soient consi-
çl-éêes, somme ayant les rnémes droits, sans nmme Èvçi r .égard' 'ait


